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DECRET N. ?9-275 du 16 Octobre 1979

chargeant 1e Camarade Martin Dohou
AZONHIHO, Ministre Délégué auprès
du Président de Ia RépuEl1oue. Chareé
de l-rfntérieur, d.e fa-Sécuiité et OE
I rOrientation NationaLe, de ltlntérlm
du Camarade Isi.dore AMOUSSOU. I.iinistrr
des Finances pour compter du'16 Octo-bre 1979.

CH
L

EF
E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
DE LrEtAT, CSef du Gouvernerient,

V-U lrOrdonnance No 7?-1? du ÿ_ septembre 1977 portant promulgatlonde La Loi Fondamentate de 1a Àépublique'polulalre A" Èé;T; ;--
VT le décret N" 76-2q du JO Janvl er 1976 portant formation du Gou-vernement et l-e décret No 7A-173 du 6 iull1et tÿ7A qui l_ramodiflé ;

-76-46 du 'l 9 février 1976 déterminànt les servlcesla Présidence de la République et flxant 1es attri-
membres du Gouvernement mod.jfié par 1e décret5 Ju111et lgTB i

No
a

es
du

DE CRE TE

Dohou ÀZONFIIIO,
Chargé de ltInt
assurera l rlnté
du Camarade lsl

Po-ur. compteq Qu 16 Octobre 1979 , te Camarade l,lartln
,I]li:."î Dé1égué auprès du prééldent au Ààpuüriàüâ,erleur, de La Sécurité et de lrOrlentation i.Iatiorialérim du Ivlinlstre des Financei, pendant lrabsencà- --dore AMOUSSOU.

Ar icle Le présent décret sera pub11é au Journal Officlel.

Falt à CO10N0U, 1ê 16 Octobre ,19?9

par Le Président de 1a Républioue.
Chef de l tEtat, Chef du Côuvern-emént,
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